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REELEl'lENT INTERIEUR

lle la salle Polyvalente Joseph 0E§PAZE

I/OI§POSITIUIIS EEIIERALES

tt'tiEle I - 0biEî

[e présent rÈglement a pour objel de dÉterminer les conditions dans lesquelles doit Ètre utilisÉe h §alle polyvalente Joseph

DESPÂZI.

z/UlluSAfltil

trticle Z - Prhaips fu nbe à ûsposition

[a salle polyvalente Joseph [)tSPMi est un Équipemenl public, dont la gestion et l'exploilalion relÈvent de la [ommune de

Iussac-fort-llÉduc. les fonclions principales de cet Équipemenl sont:

l. D'accueillir les aetivités et ÉvÉnemeris de la commune. dans le cadre de l'exerciæ de ses compÉlenees.

2. 0e lavoriser le developpenæfl de la vie associative et scolaim. dans l'ob|ectif du dÉwloppement socio-cuhunldu village.

3. 0e permethe forganisalion d'ÉvÉnements privÉs de particuliers ou d'organismes. par des mises à disposilions onÉreuses.

En prtmier liar. la Mairie utilise prioritairement la salle pour ses propres obligations mumicipales, quant à l'organisation

d'activites el d'ÉvÉnemenls qui lui sont propres ou de celles d'institutions 0u acteûs paflenaires. [a salle polyvalente est aussi

mobilisable en ræ rh déchnchenrent du Plan Dommunal de Sauvegar&. rt wt donc. à Ee til,E, un Équipemenl maieur pour

l'exercice des compÉtences de la cullectivitÉ. En outre. Ia Mairie se rÉserre Éqalement le droit d'interdire l'accÈs des lieux à

l'occasion de trayaux d'entretien, d'amÉnaqement et de mise en sÉcuritÉ,

En second liEu. la salle polyvalenre Joseph DESPME a pour vocation de contribuer à la qualitê de la vie associative et ssolaire,

telle qu'elle s'exerce au trarers de l'École st des diflÉrertes associations de [usac [ort Médoe. E'est pourquoi, au-delà des

obligations muniripales la salle pnlyvalente esl mise en priorité à la disposition de ces denriènr. dans l'exeruice de leurs

aclivitÉs habiiuelles ou lors de manifestalions, selon les modalitÉs fixÉes ci-après.

En lroisième lieu. la salle polyvalente pourra êtra lBuÉs à titre 0nÉreux à des partiruliers, à des entreprises, à des organismes

et associations aulres que ses utilisateurs rÉguliers. sous réserve da sa disponibilité et daccord expresse de la Mairie.

[a mise à disposition. hors des activitÉs habituelles des associalions de la commune se déclinu suivant les périodes suivantes :

- ffeel-end conplet: du samedi l0h![ au lundi matin th30
- Jour lÉriÉ ouloar de weel-end: de1hlt du matin au lendemain th3û
- Joar de senaine: de th00 du matin au lendemain Bh30

- 0eni- joarnae senaine: natin de 5h[n a l3h0t. aprèsmidi de 14h00 à l9h0[ ou soirée de 20h00 a 2h[0 du matin.

lJne conrention de location sera prÉvue pour les mises à dispositions onÉreuses.

les tarils de localion de la salle polyvalente Joseph 0ISPAZE sont fixés par dÉlibÉration du [onseil Municipal, Pour toute

utilisation de la salle polyvalenle Joseph I)ESPAZI. il n'est pas prévu de dcpot de garantie proprement liÉ à l'acte de location.

Toutelois. une caution de nettoyage de salle est exigible à chaque occupatinn sous forme de chàque. Eelle-ci sera restituÉe en

totalitÉ 0u er partie après l'État des lieux de sortie.

0e maniÈre complÉmentaire, il est ieiprÉcisé que :
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- [uel que soil l'utilisateur et quelle que soit l'utilisation de la salle Joseph [)[SPAZE, h prÉsent rÈglement s'applique

strictement. En InnsÉquence, l'ensemble des associati0ns, organismes et particuliers prenant la salle sont soumis

au respect des pÉsentes disprsilions rÉglemenlaires. [n cas de mânquEment 0u p0$ lout motif d'intÉrÉt gÉnÉral, Ia

commune Est susceptible de maniÈre discrétionnaire d'interrompre la mise à disposition de la salle polyvalente

Joseph 0ESPÂZE.

Article 3 - llÉservalions

Particuliers, sociÉtÉs et organismes (nu associalisË extÉrieuæs à la commune) :

les demandes de rÉservation se [nnt auprÈs du secrÉlariat de l'lairie pendant les heures d'ouverture.

lrtisle 4 - llsraires
Le respect des horaires d'utilisatinn de la salle Joseph 0[SPÀZ[ est exigÉ pour son bon Tonctionnement. [a mise à disposition

de la salle est consentie aux heures et aux.jours indiquÉs dans les conventions de mise à disposition.

Arricb I - 0ispositions parthaliàres.

L'utilisatiun de la salle Joseph Û[SPAII a lieu crnlormÉmenl au planninq Établi par la collertivitÉ.

l'absence d'occupation doit etre obligatoiremenl signalÉe au secrÉtarial de mairie.

Ïoute personne physiquE 0u murale qui louera la salle dara expressÉmed dÉsigner un responsable. prÉsent sur site lors de

la manifestation.

En cas d'annulation. le locataire de la salle polyualente Jrseph 0[§PAZ[ doit en infurmer la llairie le plus rapidemEnt pnssible.

Toute annulalinn intervenant moins ds 72 heurzs rvant h dats prévle de la manilestation ne doflnE pas drolt au

remboursement du montant de la lacation-

[n crs de dillicultes nu d'arcidents pendantla durée d'occupation de la salh Joseph DESPAZE.Ia responsabilite de la rommune

de [ussac f0fi MÉdoc Est En iout point dÉgagÉe, dans la mssure où elle n'assure que h location.

Les clÉs de la salle polyvalente Jnseph 0ESPAZI seront remises à l'issue de l'Étst des lieux entrant. flles serlnt restituÉes

aprÈs la manifestalion. lors de l'État des lieux sortant.

L'utilisateur, En la pers[nne du responsable dÉsigné. doit se conlormer aux ÊglEs d'ordre public habituelles, relatives à la

sécuritÉ, aux nuisances sonores. la salubrité et l'hygiène.

3/SEEUflm - HYG|EIIE .,. MÀilTtEil tlE LOF0nt

Aniile E - llise co placc, Nt glrwit nEttuyigE

l'lülisateur dewa rendrr les lieux dans l'État nÙ il les a touvÉs à son arrillée. S'il cnnstate le moindre problÈme ou

dyslunctinnnement à la prise de possession des locaur ildevra en informar la l,lairie ou l'astreinte eommunale de service tel

qu'indiquÉ sur la convention d'utilisation su de locatiun.

REaLEMENT INTERIEUR SALLË POLYVALENîE )OSEPH DESPAZÊ - Moi\ie de Cussoc FoIt Médoc
34 ovenue du Hdul-Médoc- 33460 Cussoc Fott Médoc -
féL :05 57 88 85 00 - Fdx:05 57 88 85 15 cussodûedoc@\aonodoo.ÿ

Poge 2 sur I

//sages etc/us :
- Sbgissant d'une salle po/yva/enle el/e ne potra pas Étra alilsée pour des activilés sportirres proprenent dites nécessitant

des Équipenents f*es et pErnanents, nais sÊalenEnl pour des erercices aa sol le badninton et le png pong Sont donc atnsi

fornellenent etc/us les sports de balle indiridaels oa collectifs

- le porl de thaassures È senelles
- Ia soas4ocation



Lumière, sonorisation : l'utilisateur est chargÉ de l'extlnctiun des lumières el de la sonorisation aprÈs chaque aEtivitÉ 0u

manifestation, L'intensitÉ de Ia sonorisation sera bridÉe et ne pourra Être modifiée.

lhauffaqe : les utilisateurs n'onl pas d'accÈs direct au rÉglage. [a mise en route du chauffage fait l'objet d'une demande

particuliÈre, [a programmation nÉcessaire à la manifestation est effectuÉe par las services municipaux.

lnslallation : aucun ÉlÉment de dÉcoration ou d'affichage ne devra Être placÉ en dehors des emplacements prévus à cet effet,

ni accrochÉ aux murs, sur les portes ou sur les vitres.

i'{ettovaos Et ranqement : [e nettoyage et le rangement doivent Être laits dans leur totalitÉ-

Pour ce qui concerne les utilisations rÉguliÈres de la salle. il esl demandÉ au responsabls de veiller à ce qu'un balayage

systÉmatique de la salle soit effectuÉ à l'issue de l'activitÉ, ceci par respect por les ulilisÊteürs qui lui succèdent dans les

lieux.

Ïables, chaises:tout le matériel laissé à dispnsition sera remis propre, dans ssn local de rangemEnt, selon les cunsignes

aflichÉes sur place et ne saurait en aucun cas être sorti de la salle.

Parquet de la salle : aucunE rÉsine su autre produit ne sera applîquÉ sur le parquel.

Salle lraiteur ; tous les appareils utilisÉs srront nrttoyÉs. Ies chambres froides, l'Évier..,

Sqrltaires : ils seront restituÉs dans un parfait État de propretÉ

Poubelles:tous les dÉxhEls drvront Être sortis des locaux et dÉposÉs dans les conleneurs prÉvus à cet effet. Le verre sera

dÉposÉ dans le container à verre situé sur le parking du stade,

Extérieurs: le responsahle utilisateur veillera à la pr0pretÉ des abords de la salle et vcrifiera que bouteilles. papiers ou autres

dÉchets ont ÉtÉ ramassÉs,

[haque utilisateur reconnaît :

r Àvoir pris connaissance des Eonsignes génÉrales de sÉcurité ârrêtÉss et s'eflgager à les respecter,

r Auoir constatÉ l'emplacement des dispositils d'alarme, des mnyens d'extinction d'incendie et avoir connaissance dBs

itinÉraires d'évacuation el des issues de secours,

ll esl inlerdit:

r I)e prncÉder à des modiliuations sur les installations existantes,

. 0e bloquer les issues de secours,

r I)e lumer à l'inlÉrieur de la salle pnlyvalente,

r 0'intruduire dans l'enceinte des pêtards. fumigènes ou autres engins pyrotechniques.

. !e dÉpaser des cycles, vÉlo moteurs, moto cycles à l'intÉrieur des lucaur

o 0e stationner devant les issues de secours,

. [}e cuisiner dans la salle polyvalente : seul, le barbecue situÉ à l'extÉrieur de la salle pourra Êtrc utilisÉ à des lins de

cuisson. [a salle traiteur permet de stocker aliments el boissons et de prÉparer plateaux nu assiettes mais ne peut

pas être utilisÉe à des fins de cuisson.

r 0'utiliser les locaux à d'auires fins que celles prévues dans les lermes de la convention d'uülisation ou de lscstion-

r ûe faire ou faire farre un douhle des clefs,

. 0e dÉpasser la capacitÉ d'accueil de la salle (271 débout ou 192 assises).

r ûe faire enlrer des animaux dans la salle et ses locaux annexes
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En cas de sinistre futilisateur doit

r Prtndre toutes les mEsurEs poür Év erla panique,

r Assurer la sÉcurltÉ dm persmnes,

r [uu'ir hs portes de secaurs.
. Alerter hs lomphrs (lE) le SÂlrU (15)

UutilhaEur devra dÉslarer plus tard sous 48h à l'assureur d'une part, et à Ia Mairie d'autre part, tout sirdstre
quelle qu'en soil l'imporEme, mêne sIl n'en rÉsulte aucun dégât apparent.

S'agissant du nettoyage, las upÉrations de remise en ordre seront elfectuées par l'utilisateur au cours de la pÉriode allouÉs,

[n cas de manquement totâl su partiel à celte disposition.les frais correspondanh semnt retenus sur le chÈque de caution de

nsttoyage. quinE pnurrr Être restituÉ qu'ÀFRIS l'État des lieux sortant.

Srnt donc uonuernés :

a) [e dÉmontage d'rnstallations nu de matÉriels spÉcialement mis en plaue, la remise à leur place des mobiliers attachÉs à la

salle aprÈs nettoyage ;

- Les chaises.

- Les lables.

Le mobilier devra Être transpnrtÉ à l'aide des chariots prÉvus à cel effet et ne devra en aucun cas Être trainÉ sur le parquel.

b) [e nettoyage de la salle el en particulier:
. Ealayage gÉnÉral et appliquÉ du parquet.
. Nettoyage des sanitaires.
. Balayage et Iavage du hall d'entrÉe.
. Balayage de la scène,
. Nettoyage de la salle traiteur,
. l'{eltoyage des abords extÉrieurs de la salle et du barbecue,
. les poubelles seront stockÉes et triÉes dans les containers prÉvus à cet eflet È l'arriÈre du bâtiment,

Aucun produit ou dÉtergent ne doit etre utilisÉ sur le parquel.

4/ C0NSlEllE§ Eï « BRlllI »

En cours d'utilisation, les nuisances sonsres devront rester à un niveau arceptable pour le voisinage et pour cela. il conyient

donc de :

. Maintenir IermÉes toutes les issues,

. S'abstenir (saul autorisation municipale) d'animations à l'extÉrieur de Ia salle,

. [{Éduire au maximum les bruits pouvanl provenir des vÉhicules.

L'heure limite d'utilisation de la salle des [€tes est fixÉe à :2 heures du matin. hceptionnellement. cellaines manilestations

privÉes (mariage...). psurront. aprÈs accord de la municipalitÉ, utiliser la salle au-delà de deux heures du matin, tout en

respectant les consignes sur le bruit.

A l'extÉrieur, le locataire ou !'organisateur demandera à ses invitÉs d'Éviter lEs cris et d'Écourter les conversalions.

Article 7 - tlés
['utilisateur ou l'organisateur est chargÉ de Iermer l'ensemble des portes aprÈs l'utilisation des locaux et de s'assurer de la

mise en service de l'alarme anli intrusion.

i.!!'ili rrfrr lltr':llf(,i) r',i ii, rr r / r , ' ) i-:iti ,.),. |,,.:t-irr:, !
:):t.tt t i t):,) t1, t. '.: j. ,- j .: L x , ,



les clÉs remises le jour de l'État des lieux sont sous la resprnsabilitÉ du locataire ou de l'organisateur. [n cas de perte, les

frais de remplacement des clÉs seront à la charge du Iocataire ou de l'organisateur.

5/ASSURAt{tES RE§P0il§AEtUïES

lrticle I - Assurances

lhaque utilisateur devra lustifier d'une police d'assurance csuvrant sa responsabilitÉ civile pour les êceidents c0rp0r€ls Et

matÉriels pouvant survenir à lui-même comme aux liers.

Tout locataire/nrganisateur privÉ doii remeltre une attestation d'assurance au propriÉtaire de la salle qri doii alors indiquer :

| les risques à assuret.

. [a valeur du capitalà assurer.

. ljne assurance en responssbilitÉ ci,tile etlou dommages.

Ia MunicipalitÉ est dÉchargÉe de toute responsabilitÉ pour les accidents corparels directement liés aux activitÉs et pouvanl

intervenir pendant I'rtilisation de la salle ainsique pour les dommages subis aux biens entreposés par les utilisateurs.

!le ne saurait être tenue responsable des vols commis dans l'enceinte de la salle polyvalente el ses annexes

Artic/e I - llesponsahi/ltÉs.

Ies utilisatelrs sont responsables des dÉgradations qu'ils pourronl occasionner à la salle ainsi qu'aux Équipemenls mis à

disposition par la Mairie.

lls devront assurer le remboursement ou la réparation des dÉgradations et des ptrtes coostatÉes.

lls devroni informer la },1airie de tout prnblÈme de sÉcurité drnt ils auraient connâissance, tant pour les locaux que pour le

matériel mis à disposition

E/p[BUEtTE / CBr{0tfl 0}tS FIilANEInES

lrricle ll - Pablicilé

La mise en place de publieitÉ n'est autorisÉe que durant les manilestations et aprÈs accord de la l!1airie.

La tenue de buvette ou de bar doit faire l'chjel d'une demande prÉalable d'ouverture de dÉbit de bDiss0ns tEmporaire adressÉe

au Maire de la commune de Iussac Iort MÉdm /Sjoarsavanlla nanifestatiun.

Article 12 - Eoililiotrs financiÈres

Pour tout autre utilisatgur, hors Mairis de Êussar :

la mise à disposilion de la salle polyvalente Joseph 0ESFAII se {era à tilre onÉrerx, selon les tarifs en vigueur avec :

r La signature d'une demande de locatiun (lors de Ia rÉservation),

r La signalure d'une convention de localion (au moins l5 jours avant la date de la mani{estation).

. llne caution de nettoyage d'un montant de 3û[] € (par chÈque libellÉ à l'ordre du TrÉsor public) versÉe 15 jours avant

la mani{estation.

r L'acquiltement du montant de la location selon les tarifs en vigueur l5 jours avant la date de la manifestation

Ie montant de la location comprend la participation aux rhargBs de Isnstionnement. ll esl fixÉ annuellement par dÉlibÉralion

du Ionseil Municipal.

L'utilisateur devra fournir r

r llne copie recto/ verso de sa carte nationalE d'idantité. Pour les persnnnes mnrales (entreprises, organismes. ,,.) la

copie de la carte nationale d'identité du responsable prÉsent sur site iors de Ia manifestation sera demandÉe,

,tiGtin)itrt,À1/rfittrij,rlir:i-iiÿ/,ril,\rIalaljEÊi.lÙËsPAzt lÿ1.),.ci t:1!55.,- i..1'\iiÉni l-oç€5sliu
j4,ttetù, d t) l:iojt l,ii.i.1 - "j :ii,Û iütir,. t",ti tiilnc -
;,.! a: 5 i Ei E5 (t( lrl i)a :, 4, 9J: i j.i,irr,.,ir€.li.,ciA :iJ|,;..i.i,r,i l,



r lJn justificatif de domicile pour les particuliers, un extrait de l(bis ou N0 de SlllEN sur papier à en-tête pour les

entreprises, N0 d'enregistrement au Répertoire Nationai des Àssociatinns (lÏNA) ou }l0 de Siren pour les associations.

In cas de manquement au netloyage. la commune Tacturera à l'utilisateur les frais de remise en État sur la base de 5[E l'heure

de mÉnage (somme re-valorisable par dÉlibÉration du conseil municipal).

7/I]lSF0Sm0ilS rrllAtES.

Ioute infraction au prÉsenl pèglement sEra poursuivie conlormémenl aux lnis et rÈglements en vigueur.

flle pourra entrainer la suspension provisnire nu définitive d'une manifestation ou du crÉneau attribuÉ.

la Mairje de tussac fort MÉdoc se rÉserve l droil de modiTier ou de complÉter le prÉsent rÈglemenl chaque lois qu'elle le

jugBra nÉsessairE.

Srnt chargÉs. chacun en Ee qui les concerne. de l'application du prÉsent rÈglement.
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flEIIE TEBH'IIOUE / AT]IE)(E AU RTETEMEI{I I}IIERIEU[ OE tÂ §ATLE JIISEPH DESPAZT

La salle polyvalente Joseph ÛISPÀZI de Iussac Iort Médoc comprend une surface totale de 400m2 dont:

a. 2lEnZ pour la salle proprement dite, capacitÉ d'aceueil mrximale = 271 personnes dehout a 192

personlBs assisEs

b. 44m2 pour la scène Bl l'avarl-sÇène

e, 25m2 pour la salle traiteur.

d lllmZ pour le hallrïentute.

e. 28m2 de sanitairrs (hommes et femmes)

l, llmZ pour le bar / vestiaires

lrlatÉriel disponible dans la salle Joseph I)ESPAZI :

a. 300 chaises à coque plastique avec 2 chariots de rangement,

b. 50 tables dE 2.û0m x 0"80m avec 4 chariots de rangement.

c. Sonorisation : 2 micros et ampli sur meuble rack faisant l'objel d'une demande spÉcifique

d. 2 chambrgs lroidPs

MaEriel disponible à l'extÉrieur de la salle :

I barbecue lixe
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ANNE)(E POUR I.ES ASSIIEIAÏION§

' les associations tussacaises bÉnÉficieroni de trois utilisatiûns gratuites par an, principalement mais non exclusivement dans

lecadredel'organisatiandelotos.Acompterdela4à"utilisation,elleseralacturÉeàtarifrÉduit(pré[Érentiel).lesassociatilns

Iussacaises qui 0rganisent des manifestations 0u aciivitÉs participaflt à l'animatirn de la [smmune pourront bÉnÉlicier de

plusieurs utilisatinns gracieuses. après avis favorable de la commission « \/iE associatiye et rulturElle ».

RE§ERYÀTlûl,lS pour les assuciations de la commune.
. [e planning annuel d'utilisation est Étâbli châque annÉe lcrs d'une rÉunion avec Mnnsieur le lV1aire et la commission « Vie

associative et [ulturelle ». tette planification intervient au mois de mai polr l'ensemble des activités. [n ras de litiqe ou de

dÉsacrord, siarcun cnmprnmis acceptable entre les utilisateurs n'est trouvÉ.la dÉcision de la clmmissi0n « Vie ass[[iative et

tuhurelle » fera autoritÉ.

' Usages rÉguliers associatifs r

- lJn responsable sera identiliÉ pendant toute la durée de l'utilisation. Ce respnnsable sera le signaiaire de la convention de mise

à disposition et juridiquement, le responsable de la mise à disposition des lieur.
. les rlÉs qui auronl ÉtÉ remises au responsable en dÉbut de saison devr0nt être rsstituÉes à la Iin de la saisnn.

- l'absence d'occupatiûn dûit 0bligaioirement être signalée au serrÉtariat de l,{airie et l'absence rÉpÉtée d'utilisation entrâinera

la suppression du crÉneêü attribuÉ pûur lô saison.
. De mÊme. si le resprnsable lûntrevenait aux prsscriptions mefltiûnnÉEs dans les chapitre « usages exrlus » Bt « sécuritÉ-

hygiène-maintien de I'ordre », la commune serait amenée à iderrompru la mise à disposition de la salle.
- [n cas de diflicultÉs 0u d'âccidEnts pEndant la durée d'ocrupation de la salle Joseph 0[SPAZ[. la responsahititÉ de la cnmmune

de tussac [o MÉdoc est en tout psint dÉgagÉe, dans la mesure nù elle n'assurc qLe 16 miss à disposition des lieux.

' les clés de la salle polyvalente Joseph 0ESPÀZE seront remises à l'issue de l'État des lieux entranl. flles sernnt restituéBS aprÈs

la manifustatinn. Iors de l'Élat des lieux s0rtant.

' l'utiiisateur. en la personne du responsable dÉsigné, doit se conlormer aux rÈgles d'nrdre public habituelles, relatfues È la

sÉruriiÉ. aux nuisances sonnres. la salubrité et l'hygiÈne.

- ['utilisateur devra se conformer aux nbligations édictÉes par la SASEll en ras d'usage d'æuvres musicales dans le cas d'une

manilestation ouverte au public

. [a pnlice d'assurance devra Égalzment certifier gsra ir t0ut dlmmage EnEouru En tânt q!'organisateur de festivités.

- Emditirns linanciÈrBs p0ur lEs Êss0Eiatisns cussacaises:
. La mise à disposition de la salle polyvalente Joseph 0ESFÀZE et des Équipements est gratuite prur les associatirns cussauaises

dans l'exercice normal et habituelde leurs activitÉs, selon les conditions dÉfiries à l'aiticle 2.0ans le cas 0ù des d0mnagES

suryiEnrlrsiefit. ceux'[isernnt pris en rharge par l'assuranre de l'assoeiation.
. [n cas de manquemEnt au netiûyôge. la commune facturer: à l'association les hais de remise en état sur la base de 5[€ ]'heure

de mÉnage (somme re-valorisable par dÉlibÉration du rrnsril municipal)
. Si la lacture rÉclamÉe n'Était pas recouvrÉe. la commune dÉdrirait le mnnlant de celle'ci de la subyentinn annlelle de

lonctionnement de l'assrciatinn.
. [oncernant les manifesiations qu'elles organisent et au-delà de trûis rÉseryations. la mise à dispnsition de la salle ptlyvalente

se Igra à tiire nnÉrerrx avec:

' . [a sisnature d'une demande de location (lors de la rÉservation),

- . Signatun d'une canventirn de location (15 jrurs avant la manifestation).

' ' lJne uaution de nettoyage d'un mrntant de 300€ (pat thèque libellé à lhrdre du lrésor publir) versÉe 15 jours avant

l'organisation.
. , [e montant de la location sera réglÉ d'avance l5 jours avafll l'rrganisati0]'r.

' Le montant de la location c0mprend la participation aux chârges de fonetionnement.ll est fixÉ annuellemenl par dÉlibÉration du

Ernseill,lunicipal.
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